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" Sera la présente ordonnance lue et publiée à la porte de 
" l’église du lieu.

« Fait à Québec le 22 juin, 1752.

Quelques spéculateurs anglais, entre autre MM. Lymburner 
et Crawford de Québec, prirent à bail, le 25 janvier 1798, la 
pêche de la Rivière-Ouelle. Mais comme ils ne surveillèrent 
pas par eux-mêmes les opérations, ils firent des pertes consi
dérables qui furent une des causes de leur faillite, et qui les 
contraignirent à résilier leur contrat en 1804.

Les désordres auxquels se livrèrent, à la pointe de la Rivière- 
Ouelle, les agents des bourgeois de Québec, comme on les appe- 
lait, sont restés célèbres dans la mémoire des habitants du lieu. 
Ils ont fourni de texte à plusieurs légendes, plus ou moins fan
tastiques, qui ont défrayé, pendant longtemps, les imaginations 
superstitieuses, et qu’on se plait à raconter, le soir au coin du 
feu, pour amuser les jeunesses. Plusieurs anciens prétendaient 
avoir entendu le bruit d’orgies diaboliques qui se prolongèrent 
môme après le départ des employés de la compagnie anglaise.

La maison de la Pointe a été regardée, longtemps après, 
comme une habitation redoutable, et hantée, selon l’idée d’un 
grand nombre de gens. Il y avait alors peu de personnes qui 
eussent osé y coucher seules la nuit. L’isolement de cette mai
son près du fleuve à l’extrémité de la Pointe, ombragée encore 
aujourd’hui par la forêt, et le passage fréquent des Sauvages 
qui avaient l’habitude d’y venir camper, ont contribué à entre
tenir ces mystérieux souvenirs.

Les associés de la pêche ont réussi à discréditer les fables qui 
ont eu cours pendant bien des années, mais en expiation des 
scandales commis par les étrangers, et pour attirer la protection 
du ciel sur leurs travaux, ils ne manquent jamais de faire bénir 
la pêche, chaque printemps. Leurs pieuses croyances so ré
vèlent encore par les croix qui sont plantées ça et là le long du 
rivage.

Nous dirons plus loin les luttes sanglantes que nos pêcheurs 
font, sur la grève, contre leurs captifs aquatiques. Remarquons, 
en passant, que cette Pointe n’a pas toujours été témoin de corn-
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